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Fraude scolaire: Joëlle Milquet tente
l'a~a·lsement L'examen d'histoire ne sera pas reprogrammé.

_______ On ferme les yeux sur les autres tricheries.
Et les écoles qui ont désobéi sont absoutes ...

'tj\ Confrontée à une fraude
~ d'une ampleur jamais
égalée 11des examens de fin
d'année, la ministre de
l'Enseignement obligatoire a
décrété le pardon général, ce
mardi. Quitte 11 prendre quelques
libertés avec les prescrits
légaux ..• Elle n'est pas au bout de
ses peines: de nouvelles fuites se
sont produites mardi.

Pas d'examen bis en histoire. Et
line cote finale qui sera décidée
souverainement par le conseil
de classe de chaque élève. C'est
ce qu'a décidé ce mardi, peu
avant 13 h, Joëlle JvIilquet (cdH),
au terme d'une nouvelle
réunion de crise qui a de nou-
vea u été longue.
Pourquoi? Parce que. depuis la
veille. la ministre de l'Enseigne-
ment obligatoire savait perti-
nemment qu'elle marchait sur
des Œufs, dans cette histoire. Le
décret prévoit l'obligation, pour
chaque élève de dernière année
du secondaire, de subir deux
examens communs: en fran-
çais (lundi) et en histoire (mar-
di).
Toute dérogation à ce prescrit

légal pourrait dès lors lui valoir
des recours, faisant potentielle-
ment annuler la réussite des
60.000 rhétas concernés.

matinée d'hier. C'est que plu-
sieurs écoles ont décidé de ...
maintenir l'examen d'histoire
malgré tout (lire ci-contre),
même si c'est avec une question
modifiée!
Lundi. à 19h, la ministre avait
pourtant été claire. Dans une
circulaire palvenue à toutes les

directions des écoles, elle sti-
pulait, en caractères

gras: 'Je VOliS in-
làrllle que

". l'épreuve externe
.... d111~çtoiresur la
\ compétence 3
1 est annlllée .'.

f Puis: ((La ma-
.: nière alternative

...... d'évaluer cette
....... compétence 3 d111S-

.... toire vous seraprécisée
ce mardi 16juin 2015 )).

On ne peut être plus clair. donc.
Pourtant, des directions ont bra-
vé l'interdit ministériel et sont
passées outre. Que va-t-illeur ar-
river? Quelle sera la valeur des
épreuves ainsi passées? La mi-
nistre a voulu jouer l'apaise-
ment, en régularisant leur déci-
sion après coup. À 15h, elle sti-
pulait par communiqué que le

AGENDA TROP CHARGÉ
On le lira ci-dessous: la solution
trouvée reste juridiquement cri-
tiquable. Mais c'est bel et bien
une annulation de l'épreuve,
et non sa réorganisa-
tion à une date ulté-
rieure, qui a été
décidée par la
ministre. Elle
semble avoir es-
timé que l'agen-
da des écoles
était déjà bien .
trop chargé d'ici .....
au 3~ jLli1~ pou,r """"
pouvOIr reorga111ser .
une épreuve dans de
bonnes conditions. Trois évalua-
tions des compétences de l'étu-
diant en histoire ont déj à eu
lieu. La 4,' (de mardi) étant an-
mtlée, c'est désormais le conseil
de classe qui sera donc souve-
rain pour décider de sa maîtrise
ou non de la matière.
En attendant, le flou artistique
a perduré, tout au long de la

DECODAGE

Bancale juridiquement
Cest une voie juridiquement
étonnante - si pas clairement
bancale - pour laquelle Joëlle
Milquet a finalement opté. La
ministre s'est basée sur un dé-
cret de juin 2006, qui met no-
tamment en place le CESS.Et
plus précisément sur son ar-
ticle 36/11.
Le décret, remanié à plusieurs
reprises, stipule que l'évalua-
tion en français et en histoire
commune à tous les rhétos
était obligatoire cette année.
Dans le cas qui nous préoc-
cupe - l'histoire donc - la
chose se joue en quatre
épreuves: trois que les écoles
étaient libres d'organiser
comme bon leur semblait
pendant l'année (un examen,
un travail, un exposé ...),et une
quatrième qui devait être
commune à tous les établisse-
ments. C'est cette dernière qui
devait se dérouler ce mardi, et

qui a été annulée lundi soir à
cause des ftûtes que l'on sait.
Le même décret, dans ce fa-
meux article 36111, pl-évoit
que si un étudiant ne peut pas
présenter cette dernière
épreuve, c'est son conseil de
classe qui devient souverain
pour évaluer sa maîtrise at-
tendue du cours concerné.

« ABSENCE JUSTIFIÉE»
n dit: «Le conseil de classe
peut estimer que l'élève qui
n'a pas satisfait ou qui n'a pas
pu participer en tout ou en
partie aux épreuves externes
certificatives maîtrise les
compétences attendues ».
Mais il stipule aussi: ((pour
autant que son absence soit
j ustifiée ~.
Oairement, il a donc été rédi-
gé dans l'optique d'un élève
qui a un certificat médical ou
une autre raison impérieuse

conseil de classe, pour prendre
sa décision, se basera sur les bul-
letins des 2 dernières années de
l'élève et sllr ((1JJl rapport cir-
constancié, de son prof d'his-
toire. Ces deux points sont pré-
vus par le décret. Mais elle y en
ajoute un 3": le conseil de classe
pourra aussi tenir compte de
toute épreuve :r organisée pen-
dant la présente session d'exa-
1]]e11S»...

NOUVEUES FUITES !
Par ailleurs, La Libre Belgique
indiquait mardi soir sur son site
que d'autres filites semblaient
avoir eu lieu pour les épreuves
externes du CE2D. Cet examen,
facultatif, concerne les élèves de
4e secondaire, Cette fois-ci. ce-
pendant, aucun enseignant ne
serait à mettre en cause: cet
examen a lieu à des jours diffé-
rents selon les établissements et
les élèves ont. comme on aurait
pu s'y attendre, tout bonne-
ment transmis les questions via
Facebook à leurs camarades
d'autres écoles ... La ministre se
réserve le droit de prendre de
nouvelles mesures. _

CHRISflAN CARPENTIER

(le décès d'un proche, ou un
cas de force majeure), pas
daus celui de l'épreuve alIDU-
lée. Pour preuve: l'article du
décret sur lequel la. ministre
s'est basée renvoie à un autre
décret de 1998 qui règle les
jours d'absence autorisés sur
une année. Il 11'auto11seque le
gouvernement à y déroger, ce
qui n'est pas le cas ici.
A cela. s'ajoute un ajout au dé-
cret que fait Joëlle Milquet
pour valider les examens que
certaines écoles ont tout de
même organisés hier (lire par
ailleurs).
Bref, la solution trouvée a le
mérite d'apaiser les choses à
court terme, mais elle est juri-
diquement bancale et ouvre
la porte à de possibles recours
de la. part d'élèves qui au-
raient été busés en histoire
par leur conseil de classe ...

CH. C.
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SOURCES DES FUITESTOUR D'HORIZON

Les écoles de Wallonie
ont fait
ce qu'elles ont pu

Mardi. les écoles secon-
daires ont bien dù trouver
des solutions. Pour cer-
taines, la journée d'examen
a simplement été annulée,
d'autres ont cherché des so-
lutions alternatives. Petit
tour d'horizon, région par
région.
> En province de Namur, la
majorité des écoles interro-
gées ont annulé, Certaines
directions pensaient se ba-
ser sur les résultats obtenus
pendant l'année. Une dé-
marche touj ours suscep-
tible d'être contestée par
les élèves en échec. Du
cou p, à Ciney, l'institu t
Saint-Joseph a décidé que
les travaux de l'année ne
seraient pris en compte que
pour les élèves qui les
avaient réussi.
> Dans la région de Charleroi.
bon nombre d'écoles ont
annulé l'examen. Mais pas
à l'athénée Royal Vauban,
où l'épreuve d'histoire a été
maintenue ... sans la compé-
tence évaluée par le CESS,
Et au collège Pie X, à Châte-
linea u, on a carœmen t
maintenu l'examen du
CESS. r: Un exercice inti!œs-
sanD, affirme le directeur.
> Dans l'arrondissement de
Huy-Waremme, selon les in-
fos glanées dans plusieurs
écoles, aucune n'a fait pas-
ser l'examen externe. Annu-
lation pure et simple de
l'examen, annulation de
l'épreuve externe mais
maintien de l'épreuve in-
terne ont été les alterna-

tives reten ues. Certains
établissement, comme
Sainte-l'vIarie à Huy, ont
également décidé de
prendre en compte le tra-
vail du reste de l'année.
> En Wallonie picarde, toutes
les écoles qui ont répondu
à notre enquête ont suivi
les directives ministé-
rielles et annulé l'examen.
À l'athénée Royal de Péru-
welz, la prof d'histoire a
cependant organisé une
épreuve de remplacement,
> En province de Luxembourg
aussi, une grande majorité
d'écoles ont choisi de ne
pas faire passer d'épreuve
d'histoire. Quelques écoles
avaient cependant concoc-
té dans l'urgence des exa-
mens maison. Comme à
l'Institut Notre-Dame d'Ar-
lon, par exemple.
> En Brabant wallon, la plu-
part des écoles contactées
ont annulé l'épreuve: [PES
de Tubize, Christ Roi d'Ot-
tignies, école Sainte Ger-
tl'l1de de Nivelles, Maurice
Carême de Wavre. Le lycée
du Berlaymont de Water-
loo a, de son côté, organi-
sé son propre examen.
> Dans l'arrondissement de
Verviers, l'athénée Thil lor-
rain a fait passer l'examen
avec la compétence dont
les questions ont été diffiJ-
sées. Mais pour du
beurre: on considérait
qu'il s'agissait d'un b?~1
exercice pour les ete-
ves ...•

lES REIlAcnONS RÉGIONAlES

17/06/2015

« Je n'ai absolument pas
transgressé les règles »
Appelons-la V. Elle est prof de
français dans une école du Na-
murois. Et son nom circule de-
puis lundi. Son nom, mais pas
seulement. Car cela s'accon1-
pagne d'une capture d'écran
d'une conversation à laquelle
elle a participé sur Facebook.
On y accédait via le site Ensei-
gnons.be. qui permettait de te-
nir des discussions dans

des groupes fel~
més de profs, ré-

partis par matières. Un site qui.
rappelons-le, n'a rien à se re-
procher dans l'affaire, mais
dont certains se sont servIS,
connue d'autres ont opté pour
des SMSou des réseaux sociaux
classiques.
Bref. ces groupes de discussion,
V. y a donc participé. Et, la se-
maine passée, elle a clairement
accepté d'envoyer à qui le de-
mandait et via messagerie pri-
vée les questions du CESS de
français, qui a eu lieu lundi.

« MANI PULÉE? JE NE CROIS PAS Il

Jointe hier soir par nos soins, V.
confirme. Et s'explique. ,Il
s'agissait d'un groupe œnllé de
discussion entre enseignants?,
indique-t-elle. ~Il est exact que
d'autres personnes m ont de-
mandé sije pouvais leur envoyer
les questions. J'ai accepté de le
iâire Mais je n'ai absolument
pas transgressé les règles. i)

((Jeme suis hillitée à envoyer les
quesa'ons que j'avais reçues dans
le dossier d'enseignant », assure-
t-elle. «Jen'ai rien fàit d'autre. Et
encore, contrairement à ce que
la conversation sur Facebook
POUlTaitpeut-être laisser croire,
je n'ai accepté d'enVl:!verce que
j'avais qu'à deux personnes,

dont je savais qu'elles étaient des
enseignants. J'avais dry.'! eu des
convers,1tions avec elles par le
passé. Je n 'ai rien fàit d'aull"e. et

den iâit de mal. Je n 'ai évidem-
ment rien transmis à mes élèves,
ni à ceux d'autres classes. Il est
possllile qllej:?ie été abusée pal'
de fins manipulateurs
mais je ne CroIS
/Jas. i!

SAB01ACE INTERNE
Vrai ou faux? le nom de V. fait
en tout cas partie de ceux des
enseignants bavards transmis
au cabinet de Joëlle Milquet.
l'administration, et peut-
être la justice, seront
seules à même de tran-
cher la question de sa
faute éventuelle.
D'autres noms sont
d'ailleurs tout autant
en possession des au-
torités. Et, pour rap-
peL la ministre a dé-
cidé de déposer
plainte contre X
«( sur la base du viola-
tion du secret pmiès-
sionne) ,. Elle l'a
d'ailleurs rappelé
aux directions
d'écoles dans la
circulaire ex-
press qu'elle leur
a fait parvenir.
Est-ce donc une
«( n1aladresse Ii

de certains
conseillers
pédago-
giques et
d'ensei-
gnants un
peu trop
au parnlm

comme les témoignages re-
cueillis par Sudpresse le lais-
saient entendre (nos éditions
ri... 1T~'lI·rI;\?

Ou est-0n en présence d'un
acte de malveillance survenu
directement à l'administra-
tion? Les deux pistes sont ou-

vertes ...•
(H. (.
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